
 
 

 

Les activités périscolaires     

Avant de parler de l’organisation pour assurer les activités périscolaires autres que la garderie, c’est-à-dire les TAP (temps 

d’activités périscolaires) ou encore NAP (nouvelles activités périscolaires), nous vous communiquons les orientations que nous 

avions prises pour l’année scolaire 2014-2015 et reconduites en 2015-2016. 

Les activités périscolaires ont lieu tous les jeudis après-midi de 13h30 à 16h30. 

Une cotisation annuelle de 10,00 € est prélevée pour chaque enfant participant aux activités périscolaires.  

Nouveauté, dans le cadre de la sécurité et de la surveillance des enfants inscrits aux TAPs nous vous demandons : 

- si votre enfant est présent à l’école le jeudi matin et que vous venez le chercher à midi, de nous remettre une fiche d’absence 

qui est jointe sur le site de l’école afin de faciliter le travail des animateurs, ce billet d’absence peut être mis dans la boîte aux 

lettres à la garderie, si vous n’avez pas ce document sur vous demandez le au personnel présent qui se chargera de vous le 

remettre. 

- si vous venez chercher votre enfant dans l’après-midi vous devez remplir le même document de prise en charge qui est déjà 

en circulation en précisant l’heure de sortie. 

- si votre enfant est absent de l’école le jeudi matin nous considérons qu’il est absent des activités périscolaires, dans le cas 

contraire ou l’enfant viendrait au TAP informez en les animateurs. 

Nous avons retenu 3 axes principaux pour les animations : les activités physiques (sport, danse..), les travaux manuels et les 

jeux de société. Chaque axe a pour but d’aider les enfants à s’épanouir, à partager, à vivre ensemble, à s’apprécier, à développer 

leur créativité etc. ... Toutefois d’autres orientations peuvent apparaître en fonction des opportunités comme l’activité cinéma 

qui est proposée à chaque fin de période scolaire.   

Jusqu’à présent chaque animateur a un groupe d’enfants tout l’après-midi et doit proposer deux activités minimum dans  

l’après-midi (excepté pour les toutes petites, petites et moyennes sections qui font toujours la sieste comme dans une journée 

traditionnelle). 

Danielle JAGUEUX, Francine CROUPEL et Valérie LE HELLOCO ont en charge la responsabilité des TPS, PS, MS. 

Anne BEDEL est en charge des GS 

Martine LECOURBE s’occupe des CP et CE1 

Madeleine BRIEND encadre les activités des CE2 

Pascal DESPRES ou une personne remplaçante anime les activités des CM1 et CM2. 

Pour optimiser le temps consacré aux activités nous envisageons de mettre en place une nouvelle organisation par atelier. 

Aujourd’hui un animateur propose deux activités dans l’après-midi aux enfants, ce qui nécessite une mise en place en début 

d’après-midi, un rangement en milieu d’après-midi, une mise en place pour la deuxième activité et le rangement le soir. 



Nous avons demandé aux animateurs d’essayer de fonctionner par atelier, ce qui signifie que sur les 4 groupes à partir des 

grandes sections il sera proposé quatre ateliers et les enfants participeront à deux ateliers dans l’après-midi.  

Par exemple : 

- Un atelier danse 

- Un atelier jeux de sociétés 

- Un atelier travaux manuels à thème ou non 

- Un atelier sport  

En cours de période les ateliers proposés pourront évoluer ou changer  

- Un atelier danse 

- Un atelier philatélie 

- Un atelier de travaux manuels à thème ou non 

- Un atelier dessin 

A chaque début de vacances nous organisons une réunion pour faire le point et décider de l’organisation pour la période à 

venir. Nous vous rappelons que les plannings peuvent être modifiés que ceux-ci peuvent dépendre des intempéries, d’absence 

d’animateurs etc…  

Pour votre information il y aura des enfants qui changeront de groupe en cours de période pour diverses raisons, en fonction 

des ateliers etc…. 

Il est prévu pour la période à venir de permuter les animateurs en charge des petits avec des animateurs des grandes sections 

pour accroître la polyvalence, habituer les enfants à avoir une autre personne pour les encadrer (ce qui permettra de ne pas 

se trouver en difficulté si les titulaires sont absents) et aussi permettre aux animateurs de ne pas être toujours dans un même 

cadre et d’enrichir leur quotidien.  


